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Les Chioukhs et notables des tribus sahraouies saluent 
l'approbation en Conseil de ministres du projet de loi sur la 
justice militaire 
Les Chioukhs et notables des tribus sahraouies dans les provinces du sud du Royaume ont salué
l'approbation, vendredi, en Conseil de ministres du projet de loi sur la justice militaire, y voyant une
consolidation de l’Etat de droit.

Les Chioukhs et notables des tribus sahraouies ont exprimé, dans des déclarations à la MAP, leur
satisfaction par rapport à ses importantes procédures, indiquant qu’elles sont exceptionnelles et
exemplaires dans le Monde arabe, et incarnent la fidélité du Maroc à son engagement constitutionnel et
international en matière de diffusion et consolidation de la culture des droits de l’Homme et de leur
protection.

Dans ce cadre, Hamdi Ould Errachid, membre du Conseil Royal Consultatif des Affaires Sahariennes, député
et Président de la région Laâyoune-Boujdour-Sakia El Hamra, déclare : "Les décisions prises par le Conseil
des Ministres au sujet de la justice militaire et du renforcement des procédures de protection des droits de
l’Homme est une décision courageuse et exemplaire qui doit être un modèle à suivre dans le monde
arabe".

M. Ould Errachid ajoute que le Maroc s’est engagé de manière encore plus large dans le domaine des droits
de l’Homme, estimant que les procédures des droits de l’Homme au Maroc sont devenues un exemple à
suivre aux niveaux continental et international, notamment à travers l’interactivité du Royaume avec les
mécanismes onusien des Droits de l’Homme et son engagement dans la construction et l’élargissement de
l’espace de liberté et le respect des droits de l’Homme.

Pour sa part, Mohamed Taleb, membre du Corcas et acteur associatif, estime que les décisions prises par le
Royaume au sujet de la justice militaire et en faveur du renforcement de l’Etat de droit, montre la place
qu’occupe le Maroc sur les plans continental et international, en matière de renforcement et protection des
droits humains.

Il ajoute que les procédures établies dans ce cadre, sont inspirées des engagements constitutionnels et
internationaux pris par le Royaume en matière de la protection des droits de l’Homme. Il rappelle que ces
dispositions sont une réponse forte aux campagnes hostiles des adversaires de l’intégrité territoriale du
Royaume, qui sont très loin d’être respectueux du plus simple des droits humains.

http://www.corcas.com/Default.aspx?tabid=738&ctl=Details&mid=1435&ItemID=18492
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Pour sa part Mohamed Salem El Charkaoui, le Président de la Commission régionale des droits de
l’Homme de Laâyoune Smara, a salué la décision prise au Conseil des Ministres, vendredi dernier, au sujet
de la justice militaire, considérant que cela exprime la rapidité de la réaction positive et efficace du
Gouvernement aux plaintes et au propositions émanant du CNDH et de ses commissions régionales, dans
les provinces du sud du Royaume, à Laâyoune, Dakhla et Tan-Tan. C’est un tournant fondamental dans le
processus de consolidation de l’Etat de droit et de l’enracinement de la culture des droits de l’Homme.

Il ajoute que la décision gouvernementale s’inscrit dans le contexte de la mise en application de la nouvelle
constitution du Royaume qui "a donné au Conseil des compétence large et une indépendance, en l’incitant
à l’interaction positive avec les autorités gouvernementales et parlementaires".

Il ajoute que les Institutions nationales des droits de l’Homme au Maroc, ont joué un rôle dans le
développement des nouvelles procédures de droits de l’Homme, en encourageant le Gouvernement à
adhérer aux nouvelles conventions des droits de l’Homme et aux Protocoles y afférant. Il estime les
institutions constitutionnelles nationales ont assuré une mission importante en matière d’intégration des
principes des droits de l’Homme dans les programmes éducatifs des établissements scolaires et
universitaires, ainsi que dans les programmes de formation des responsables chargés de l’application des
lois.

Pour Khadija Abladi, parlementaire et membre de la société civile à Laâyoune, les décisions prises pour
abolir la présentation des civiles devant le tribunal militaire, "est un pas positif", qui renforce les garanties
du procès équitable, de l’indépendance de la justice et de l’Etat de droit.
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http://www.al-alam.ma/def.asp?codelangue=23&id_info=56480&date_ar=2014-3-17%2019:44:00
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http://www.hespress.com/permalink/159541.html
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http://www.hespress.com/videos/159831.html
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http://www.andaluspress.com/ar/news/20752.html
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Etat civil : fin des discriminations sur les prénoms !
La Haute commission de l’Etat civil a souligné la liberté du citoyen de choisir le prénom de son enfant, à
condition qu’il n’attente pas à la morale ni à l’ordre public, sans distinction aucune entre les prénoms arabe,
amazigh, hassani et hébraïque et ce, conformément aux dispositions de la loi relative à l’état civil.

Un communiqué de cette commission indique que la procédure du choix des prénoms a été au centre de la
rencontre, qui s’est tenue, le 23 janvier 2014 en marge des réunions périodiques de la Haute commission
de l’état civil présidée par M. Abdelhaq Lamrini, historiographe du Royaume, porte-parole du Palais Royal,
président de la Haute commission de l’état civil, en présence, outre les membres de cette instance, de MM.
Idriss El Yazami, président du Conseil national des droits de l’Homme (CNDH), Ahmed Boukous, recteur de
l’Institut royal de la culture amazighe (IRCAM), Abdelouahed Ourzik , gouverneur directeur des affaires
juridiques et de la coopération au ministère de l’Intérieur et Abdellah Belmkadem, magistrat en charge du
service de la nationalité et de l’état civil au ministère de la justice et des libertés, tous deux membres de la
commission.

La rencontre a porté aussi sur l’examen des plaintes formulées de temps à autre à propos du refus de
certains prénoms amazighs de la part des bureaux de l’état civil, a indiqué la même source.

Afin de lever toute équivoque qui pourrait surgir à propos de cette question, la Haute commission de l’état
civil a invité les officiers de l’état civil de se conformer aux dispositions de la circulaire du ministère de
l’Intérieur N. D 3220, publiée le 09 avril 2010 relative au choix des prénoms, de faire preuve d’un
maximum de flexibilité dans le traitement des demandes qui leur sont soumises et de veiller à offrir toutes
les facilités aux citoyens.

La Haute commission a également demandé aux officiers de l’état civil de retirer les listes des prénoms
publiées en vertu de l’ancienne loi de l’état civil des bureaux de l’état civil devenues caduques aux termes
de la nouvelle loi n 37-99 relative à l’état civil entrée en vigueur le 07 mai 2003, soulignant que lesdites
listes ne peuvent plus être invoquées pour justifier le refus d’une quelconque demande du choix d’un
prénom.

Les officiers de l’état civil sont, en outre, appelés à contacter immédiatement le secrétariat général de la
Haute commission de l’état civil pour consultation en cas où ils seraient dans l’incapacité de trancher
concernant un prénom déclaré auprès d’eux.

Afin que cette procédure soit mise en oeuvre dans les meilleures conditions, la commission a demandé à ce
que l’administration mette à disposition les moyens de communication nécessaires en vue de permettre
aux officiers de l’Etat civil d’entrer en contact avec les services compétents pour recevoir immédiatement
les réponses nécessaires, le cas échéant, conclut le communiqué.

http://www.lnt.ma/actualites/etat-civil-fin-des-discriminations-sur-les-prenoms-99240.html
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CNDH : « les enfants doivent avoir le droit de porter plainte 
contre leurs agresseurs »
Lors de la réunion annuelle du conseil national des droits de l’Homme (CNDH) portant sur les droits de
l’enfant, Mohamed Essabar a suggéré l’adoption de mécanismes juridiques afin que les enfants puissent
poursuivre en justice leurs agresseurs.
Plus de justice pour les enfants. C’est l’idée qui ressort de la réunion annuelle du CNDH organisée en fin
de semaine dernière. Au cours de cette conférence, le conseil a émis des recommandations visant à assurer
un meilleur traitement judiciaire pour les enfants. Le secrétaire général du CNDH, Mohamed Essabar
déplore « l’absence de mécanismes permettant à l’enfant de bénéficier d’une justice équitable ». Selon lui,
les enfants doivent avoir le droit de porter plainte contre leurs agresseurs. Il relève également « le manque
de connaissance des textes de lois et des procédures de la part des enfants ainsi que de leurs familles ».
Avant de préciser « le Maroc doit impérativement se conformer aux standards internationaux en matière
de justice pour les adolescents et ce, en leur donnant le droit d’être représenté par un avocat et celui de la
parole lors des différentes audiences ».
Pour rappel, le CNDH avait publié un rapport en mai 2013 sur la situation des enfants qui sont soit en
danger soit en conflit avec la loi. A cet effet, il avait mis l’accent sur l’absence d’une politique visant à
protéger les enfants.

http://www.telquel-online.com/content/cndh-%C2%AB-les-enfants-doivent-avoir-le-droit-de-porter-plainte-contre-leurs-agresseurs-
%C2%BB
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Droits de l'Homme au Sahara :Rabat prend les devants

Pris de court l'an dernier par une résolution américaine voulant élargir la mission des Nations unies au
Sahara (Minurso) à la surveillance des droits de l'Homme, le Maroc a pris cette année les devants, avant le
lancement en avril prochain, des débats au sein du Conseil de sécurité sur la question, ainsi que sur la
reconduction de la Minurso.

Volonté affichée de mieux répondre aux plaintes de citoyens, fin annoncée des procès militaires de civils : le
Maroc s'efforce de marquer des points sur les droits de l'Homme, à l'approche de nouveaux débats à
l'ONU sur le Sahara occidental, sa cause sacrée.

En avril, le Conseil de sécurité se penchera sur la reconduction de la Minurso, la mission qui depuis 1991
est principalement chargée de surveiller le cessez-le-feu dans cette région.

Des débats de l'an dernier, le Maroc garde un mauvais souvenir. Il avait paru pris de court par un projet de
résolution américain, visant à élargir le mandat de la Minurso à la surveillance des droits de l'Homme.

Après avoir décrété la mobilisation générale et haussé le ton auprès de l'allié américain, Rabat avait obtenu
l'abandon de la résolution, le texte onusien s'étant alors contenté d'appeler à “améliorer la situation”, en
écho aux critiques d'ONG sur des atteintes aux libertés d'expression et de rassemblement.

“Les manœuvres des ennemis de notre intégrité territoriale ne vont pas s'arrêter”, avait toutefois proclamé
par la suite le Roi Mohammed VI, exhortant à “acculer ces adversaires à la défensive”.

Du discours à la pratique

Depuis, le Maroc semble être passé à la pratique.

D'un côté, il n'a pas hésité en octobre à rappeler un temps pour “consultations” son ambassadeur à Alger, à
la suite de propos jugés hostiles du président Abdelaziz Bouteflika.

De l'autre, il vient d'annoncer coup sur coup deux initiatives censées témoigner de sa bonne foi sur cette
thématique sensible des droits de l'Homme.

Le 13 mars, le gouvernement a tout d'abord indiqué vouloir mieux répondre aux plaintes de citoyens pour
des violations présumées, en nommant dans des ministères des interlocuteurs permanents pour le Conseil
national des droits de l'Homme (CNDH).

http://www.aufaitmaroc.com/actualites/maroc/2014/3/18/rabat-prend-les-devants_218649.html#.Uyg1f_l_u_s



 

18/03/2014 3Conseil national des droits de
l'Homme

Les plaintes relayées par le CNDH, “en particulier” de ses délégations de Laâyoune et Dakhla, donneront
lieu “sous trois mois à une réponse officielle, qui fera l'objet d'une publication”, a-t-il assuré.

Plus de civils devant une cour militaire

Le 14 mars, le Maroc a annoncé l'approbation en conseil des ministres, d'un projet de loi mettant fin à la
possibilité de poursuivre des civils devant une cour militaire.

Cette décision était très attendue depuis les critiques formulées, il y a tout juste un an, par des ONG
internationales sur le procès de 25 Sahraouis pour le meurtre de membres des forces de l'ordre, lors du
démantèlement du camp de Gdim Izik fin 2010.

Qualifié d'“historique”, le projet de loi, qui doit encore être entériné par le Parlement, a été qualifié
“d'avancée majeure” par le président du CNDH, Driss el Yazami, dont l'institution a grandement inspiré le
texte.

Il s'agit d'un “pas important”, a acquiescé le directeur de la section-Maroc d'Amnesty, Mohamed Sektaoui,
cité par l'agence MAP.

Interrogé par l'agence de presse AFP, l'historien et spécialiste du Maghreb Pierre Vermeren y voit lui aussi,
une annonce “positive”. “Mais la question de la séparation des pouvoirs se pose aussi bien pour la justice
civile que militaire...”, tempère-t-il.

Une diplomatie de façade

M.Vermeren se montre en revanche affirmatif sur le motif de ces annonces.

“Le lien avec le vote à l'ONU est une évidence. On se doute que la partie adverse du Maroc va s'activer
pour relancer la question des droits de l'Homme. Là, ça crédibilise un peu la position marocaine.”
PIERREVERMEREN, HISTORIEN SPÉCIALISTE DU MAGHREB.

“L'objectif de tout ça, c'est d'éviter que l'ONU reparle de l'élargissement de la Minurso”, renchérit Hamoud
Iguilid, responsable à Laâyoune de l'Association marocaine des droits humains. Évoquant une simple
“diplomatie de façade” envers l'Occident, il a pour sa part appelé à “rejuger les prisonniers de Gdim Izik au
civil”.

À l'étranger, l'Espagne et la France ont salué les initiatives marocaines.

Définitivement adoptée, la réforme de la justice militaire renforcerait “l'Etat de droit”, a commenté Paris, un
des principaux soutiens du plan d'autonomie proposé par le Maroc pour la région.
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Officiel: la liste des prénoms autorisés, c'est fini!
Les Marocains sont libres de choisir pour leurs enfants un prénom amazigh, hassani ou même hébraïque,
rappelle la Haute commission de l'état civil. Un rappel qui n'est pas inutile.

Dans un communiqué publié ce lundi par la MAP, la Haute commission de l'état civil a souligné "la liberté du
citoyen de choisir le prénom de son enfant, à condition qu'il n'attente pas à la morale ni à l'ordre public,
sans distinction aucune entre les prénoms arabe, amazigh, hassani et hébraïque et ce, conformément aux
dispositions de la loi relative à l'état civil".

Réunion au sommet
Le communiqué précise que la procédure du choix des prénoms a été au centre d'une rencontre, le 23
janvier dernier. Une rencontre à laquelle ont notamment participé Abdelhaq Lamrini, historiographe du
Royaume et président de la Haute commission de l'état civil, Driss El Yazami, président du Conseil national
des droits de l'Homme (CNDH), Ahmed Boukous, recteur de l'Institut royal de la culture amazighe
(IRCAM), mais aussi Abdelouahed Ourzik , gouverneur directeur des affaires juridiques et de la coopération
au ministère de l'Intérieur et Abdellah Belmkadem, magistrat en charge du service de la nationalité et de
l'état civil au ministère de la justice, tous deux membres de la commission.

Des prénoms toujours refusés
Car malgré la promulgation de la nouvelle loi (n°37-99) sur l'état civil (en 2003) qui supprimait les fameuses
"listes Basri" des prénoms autorisés, puis la circulaire du ministère de l'Intérieur N. D 3220, (9 avril 2010)
qui rappelait les officiers d'état civil à l'ordre, des fonctionnaires ont continué à refuser d'inscrire des
prénoms amazighs.
Sifaw, un bébé à qui on refuse son prénom et sa nationalité

Des officiers d'état civil récalcitrants?
Une réalité dont est consciente la Haute commission qui demande aux officiers de faire preuve d'un
"maximum de flexibilité dans le traitement des demandes qui leur sont soumises et de veiller à offrir toutes
les facilités aux citoyens". La commission leur rappelle de retirer les listes des prénoms autorisées,
"soulignant que ces listes ne peuvent plus être invoquées pour justifier le refus d'une quelconque demande
du choix d'un prénom".

Pourquoi ce rappel à l'ordre a-t-il été nécessaire? Pour Ahmed Assid, militant amazigh et membre de l'Ircam,
c'est avant tout "un problème de communication". Il explique que son association, l'Observatoire amazigh
des droits et libertés, est souvent contactée par des parents confrontés au refus d'un fonctionnaire
d'inscrire le prénom amazigh qu'ils avaient choisi pour leur enfant.
Dans ce cas, explique Assid, un membre de l'association se déplace et démontre à l'officier, documents à
l'appui, que les prénoms amazighs ne sont plus interdits. En 2013, l'association a ainsi réussi à faire annuler
une dizaine "d'interdictions".

http://www.h24info.ma/maroc/societe/officiel-la-liste-des-prenoms-autorises-cest-fini/21057
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Problème de communication
Le fond du problème: l'ignorance de certains officiers qui croient mordicus que les listes Basri sont toujours
en vigueur. Ainsi, alors même que les plaintes de parents sont plus rares, selon Assid, l'Observatoire a
encore été contacté il y a un mois et demi par un couple casablancais qui s'était vu refuser le prénom Anil
("Ange"). Il a fallu téléphoner au fonctionnaire pour le convaincre de revenir sur son refus.

Pourtant, s'emporte le militant, un "paragraphe entier de la circulaire de 2010 demandait aux gouverneurs
et walis d'organiser des réunions pour informer les officiers d'état civil". Au final, estime Ahmed Assid,
l'obstacle a été levé au niveau de l'État, et si cela coince encore parfois, c'est au niveau des individus.

La Haute commission semble être arrivée aux mêmes conclusions puisqu'elle appelle les officiers de l'état
civil "à contacter immédiatement le secrétariat général de la Haute commission de l'état civil pour
consultation en cas où ils seraient dans l'incapacité de trancher concernant un prénom déclaré auprès
d'eux". Elle demande également à ce que "l'administration mette à disposition les moyens de
communication nécessaires en vue de permettre aux officiers de l'état civil d'entrer en contact avec les
services compétents pour recevoir immédiatement les réponses nécessaires".
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Sahara: Rabat veut marquer des points avant les débats à 
l'ONU
Volonté affichée de mieux répondre aux plaintes de citoyens, fin annoncée des procès militaires de civils: le
Maroc s'efforce de marquer des points sur les droits de l'Homme à l'approche de nouveaux débats à
l'ONU sur le Sahara, sa cause sacrée.

En avril, le Conseil de sécurité se penchera sur la reconduction de la Minurso, la mission qui depuis 1991
est principalement chargée de surveiller le cessez-le-feu.

Des débats de l'an dernier, le royaume garde un mauvais souvenir: il avait paru pris de court par un projet
de résolution américain visant à élargir le mandat de la Minurso à la surveillance des droits de l'Homme.
Après avoir décrété la mobilisation générale et haussé le ton auprès de l'allié américain, Rabat avait obtenu
son abandon, le texte onusien se contentant d'appeler à "améliorer la situation", en écho aux critiques
d'ONG sur les atteintes aux libertés d'expression et de rassemblement, entre autres.

"Les manoeuvres des ennemis de notre intégrité territoriale ne vont pas s'arrêter", avait toutefois proclamé
par la suite le roi Mohammed VI, exhortant à "acculer ces adversaires à la défensive". Depuis, le Maroc
semble être passé à la pratique. D'un côté, il n'a pas hésité en octobre à rappeler un temps pour
"consultations" son ambassadeur à Alger, à la suite de propos jugés hostiles du président Abdelaziz
Bouteflika. De l'autre, il vient d'annoncer coup sur coup deux initiatives censées témoigner de sa bonne foi
sur cette thématique sensible des droits de l'Homme.

Le 13 mars, le gouvernement a tout d'abord indiqué vouloir mieux répondre aux plaintes de citoyens pour
des violations présumées, en nommant dans des ministères des interlocuteurs permanents pour le Conseil
national des droits de l'Homme (CNDH, officiel). Les plaintes relayées par le CNDH, "en particulier" de ses
délégations de Laâyoune et Dakhla, donneront lieu "sous trois mois à une réponse officielle, qui fera l'objet
d'une publication", a-t-il assuré.

Séparation des pouvoirs
Dès le lendemain, et quelques heures à peine après le retour du roi d'une offensive de charme en Afrique, le
Maroc a annoncé l'approbation en conseil des ministres d'un projet de loi mettant fin à la possibilité de
poursuivre des civils devant une cour militaire. Cette décision était très attendue depuis les critiques
formulées il y a tout juste un an par des ONG internationales sur le procès de 25 Sahraouis pour le
meurtre de membres des forces de l'ordre lors du démantèlement du camp de Gdim Izik fin 2010.

Qualifiée d'"historique" par Rabat, le projet de loi, qui doit encore être entériné par le Parlement, a été
qualifié "d'avancée majeure" par le président du CNDH, Driss el Yazami, dont l'institution a grandement
inspiré le texte. Il s'agit d'un "pas important", a acquiescé le directeur de la section-Maroc d'Amnesty,

http://www.h24info.ma/maroc/sahara-rabat-veut-marquer-des-points-avant-les-debats-lonu/21073



 

18/03/2014 9Conseil national des droits de
l'Homme

Mohamed Sektaoui, cité par l'agence MAP. Interrogé par l'AFP, l'historien et spécialiste du Maghreb Pierre
Vermeren y voit lui aussi une annonce "positive". "Mais la question de la séparation des pouvoirs se pose
aussi bien pour la justice civile que militaire...", tempère-t-il.

Vermeren se montre en revanche affirmatif sur le motif de ces annonces. "Le lien avec le vote à l'ONU est
une évidence, dit-il. On se doute que la partie adverse du Maroc va s'activer pour relancer la question des
droits de l'Homme. Là, ça crédibilise un peu la position marocaine". "L'objectif de tout ça, c'est d'éviter que
l'ONU reparle de l'élargissement de la Minurso", renchérit Hamoud Iguilid, responsable à Laâyoune de
l'Association marocaine des droits humains (indépendant). Evoquant une simple "diplomatie de façade"
envers "l'Occident", il appelle à "rejuger les prisonniers de Gdim Izik au civil".

A l'étranger, l'Espagne et la France ont salué les initiatives marocaines. Définitivement adoptée, la réforme
de la justice militaire renforcerait "l'Etat de droit", a commenté Paris, un des principaux soutiens du plan
d'autonomie proposé par le Maroc pour la région. Ce plan est rejeté par le Polisario, qui réclame un
référendum d'autodétermination.
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Loi sur la justice militaire : Pour l'Association marocaine des 
magistrats, la réforme renforce l'engagement du Maroc dans 
la consécration des droits de l'Homme
L’ adoption en Conseil des ministres d'un projet de loi sur la justice militaire est une décision «très
positive» qui conforte l'engagement du Maroc dans le processus de renforcement et de défense des droits
de l'Homme, a affirmé samedi la présidente de l'Association marocaine des magistrats (AMM), Me Rachida
Ahfod. Ce projet s'inscrit dans le cadre de l'harmonisation de la loi sur la justice militaire avec les
dispositions de la Constitution et les traités et conventions internationales des droits humains ratifiés par le
Maroc, ce qui «consacre le choix du Royaume de consécration de l'État de droit et des droits de
l'Homme», a poursuivi Me Ahfod dans une déclaration à la MAP. La magistrate a qualifié le projet de
«victoire» des revendications d'exclure les civils de la compétence du tribunal militaire, estimant qu'il s'agit
là d'un nouveau pas franchi dans le processus de réforme du système judiciaire dans lequel le Maroc s'est
résolument engagé.
Le projet de réforme fait du Maroc «un exemple dans la région que ses voisins gagneraient à suivre»
L e projet de loi visant à réformer la justice militaire, approuvé lors du Conseil des ministres présidé
vendredi par S.M. le Roi Mohammed VI, fait du Maroc «un exemple dans la région que ses voisins
gagneraient à suivre», a souligné samedi à Paris Christophe Boutin, professeur de droit et membre de
l'Association française de promotion des libertés fondamentales. Dans une déclaration à la MAP, M. Boutin a
indiqué que ce projet de loi se situait dans la continuité de la politique initiée par S.M. le Roi Mohammed VI
dès son accession au Trône, visant le respect des standards internationaux en termes de droits de l'Homme,
faisant remarquer que cette politique volontariste s'est traduite par la création d'institutions spécialisées,
par la révision constitutionnelle et maintenant par des modifications de l'ordre juridictionnel. Concernant
les éléments importants de cette réforme, M. Boutin a relevé qu'ils sont nombreux, mais qu'il faut en retenir
deux principaux, d'une part, le fait que les poursuites à l'encontre de civils sont réservées aux tribunaux
judiciaires, d'autre part, la mise en place d'un appel à l'encontre des décisions des tribunaux militaires. «On
rappellera encore une fois l'engagement personnel du Souverain, qui avait annoncé à plusieurs reprises au
cours de l'année 2013 sa volonté de réforme. On notera aussi le rôle joué par le Conseil national des
droits de l'Homme», a-t-il dit. «Les institutions internationales ou défenseurs des droits de l'Homme ne
peuvent que se féliciter de cette évolution», a-t-il conclu.
Selon l'ancien SG de l'Unesco, il s'agit d'un «pas significatif» dans le processus de démocratisation du Maroc
L’ adoption vendredi en Conseil des ministres d'un projet de loi sur la justice militaire constitue un «pas
significatif» dans le processus de démocratisation du Maroc, a affirmé l'ancien directeur général de
l'Organisation des Nations unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO), Federico Mayor
Zaragoza.

http://www.devanture.net/news.php?id=108605
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«Cette réforme est une très bonne nouvelle et un pas significatif dans le processus de démocratisation du
Maroc et de l'édification de l'État de droit», a souligné Federico Mayor dans une déclaration à la MAP. «Je
tiens à féliciter S.M. le Roi Mohammed VI et le gouvernement marocain pour cette importante initiative qui
consacrera, bien évidemment, le principe de l'indépendance de la justice et renforcera les garanties d'un
procès équitable», a fait observer Federico Mayor, ancien ministre espagnol de l'Éducation et de la science
(1981). À cet égard, Federico Mayor, président de la Fondation culture de paix et président d'honneur de
l'Académie de la paix, a indiqué que cette nouvelle démarche «confirme le changement positif radical que
connaît» le Maroc ces dernières années sous la conduite de S.M. le Roi.
«Le projet s'inscrit dans le processus destiné à renforcer l'État de droit et garantir les libertés
fondamentales dans le Royaume»
L e projet de loi visant à réformer la justice militaire, approuvé lors du Conseil des ministres présidé
vendredi par S.M. le Roi Mohammed VI, s'inscrit dans le processus lancé sous la direction du Souverain afin
de renforcer l'État de droit et de garantir les libertés fondamentales, a souligné samedi le directeur de
l'Observatoire d'études géopolitiques de Paris, Charles Saint-Prot, Dans une déclaration à la MAP, M. Saint-
Prot a indiqué que ce projet de loi élaboré conformément aux Hautes Orientations royales, vise à réformer
la justice militaire afin de mettre en œuvre un appareil judiciaire conforme à la Constitution adoptée en
2011. «Il s'agit très clairement d'inscrire la justice militaire comme une juridiction spécialisée, et en aucun
cas comme une justice d'exception, en offrant toutes les garanties nécessaires quant à la procédure. À cet
égard, il est notable que le projet ouvre la possibilité de former un recours devant une Cour d'appel. Les
civils seront exclus de la compétence de cette juridiction, y compris en cas d'infractions contre la sûreté
extérieure de l'État», a-t-il indiqué. Pour l'expert français, cette réforme vient confirmer les efforts
considérables accomplis par le Maroc de façon à se conformer aux normes internationales et à se
présenter comme un modèle régional.
«Une nouvelle mesure importante dans le processus affirmé de consolidation de l'État de droit au Maroc»
L e projet de loi prévoyant l'exclusion des civils de la compétence du tribunal militaire, quels que soient les
crimes commis, approuvé lors du Conseil des ministres présidé vendredi par Sa Majesté le Roi Mohammed
VI, constitue une nouvelle mesure importante dans le processus affirmé de consolidation des droits de
l'Homme et de l'État de droit au Maroc, a déclaré à la MAP l'ancien ambassadeur américain, Edouard
Gabriel. «Cette dernière mesure en date conforte la position du Maroc en pôle position des pays de la
région du Moyen-Orient et d'Afrique du Nord (MENA) en matière des droits de l'Homme, grâce au
leadership et à la vision perspicace de Sa Majesté le Roi Mohammed VI», a souligné l'ancien diplomate
américain.
Revenant sur le soutien des États-Unis au Maroc dans ses efforts de consolidation des droits de l'Homme,
M. Gabriel a rappelé la «forte teneur» du communiqué conjoint ayant sanctionné la rencontre au sommet
en novembre dernier à la Maison Blanche entre S.M. le Roi et le Président Barack Obama, document dans
lequel le chef de l'exécutif US a «salué l'engagement du Souverain à mettre fin à la pratique des procès
intentés aux civils devant des tribunaux militaires». Il a dans ce contexte souligné que les États-Unis, «un
allié naturel du Royaume», ont besoin dans la région MENA et en Afrique d'un allié sûr, stable et cheminant
de manière résolue sur la voie de la consolidation du processus démocratique.



 

18/03/2014 1Conseil national des droits de 
l'Homme

Au Maroc, les civils ne sont plus jugés devant le tribunal 
militaire (SYNTHESE)
( Xinhua )
18.03.2014 à 08h45
Au Maroc, le tribunal militaire ne sera plus compétent pour juger des civils et se limitera uniquement à
juger des militaires pour des délits exclusivement militaires.

Selon un projet de loi, adopté, vendredi à Rabat, en conseil des ministres présidé par le roi Mohammed VI,
"même les militaires ne seront plus automatiquement déférés devant cette juridiction d'exception. Ils
seront jugés par des juridictions civiles pour des délits de droit commun comme la signature d'un chèque
en bois ou le non versement d'une pension alimentaire".

Cette réforme permet d'harmoniser la législation avec les dispositions de la Constitution de 2011,
notamment en ce qui concerne la préservation des droits des justiciables, l'indépendance de la justice, et la
garantie d'un procès équitable, tout en mettant en conformité les lois marocaines avec les engagements
internationaux du Maroc.

Ce projet de loi, tel que recommandé par le Conseil marocain des droits de l'Homme (CNDH), introduit
ainsi des changements profonds visant à promouvoir la justice militaire, en la distinguant du modèle du
tribunal d'exception, et à l'inscrire parmi les institutions judiciaires spécialisées, garantes des droits et des
libertés, en ce qui concerne la compétence, l'organisation et les procédures, ainsi que la composition de la
Cour du tribunal militaire.

Pour la secrétaire général de la Fédération Internationale des droits de l'Homme, Mme Amina Bouayach,
"cette réforme constitue un pas positif que nous enregistrons avec grande satisfaction, (...) nous allons
présenter nos remarques à ce sujet après examen approfondi du contenu de ce projet de loi".

De son côté, le président du CNDH, Driss El Yazami, a indiqué que le projet de loi sur la justice militaire est
pleinement conforme aux dispositions de la Constitution de juillet 2011, à la législation internationale des
droits de l'Homme et à la jurisprudence internationale.

Selon M. El Yazami, ce projet de loi vient renforcer les droits des justiciables et les garanties du procès
équitable, en créant notamment une instance d'appel, permettant à toute personne qui a subi un dommage
(objet d'une action publique devant le tribunal militaire) de se constituer partie civile.

http://french.peopledaily.com.cn/96852/8569525.html


